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A par�r du 30 septembre 2017

Le registre public d’accessibilité

A par�r du 30 septembre 2017 , tous les exploitants des établissements recevant du 
public (ERP) sont tenus de me�re à disposi�on un registre public d'accessibilité. 
Ce registre men�onne les disposi�ons mises en place pour perme�re à tous, 
notamment aux personnes en situa�on de handicap (quel que soit leur handicap : 
moteur, visuel, audi�f, cogni�f,...), de bénéficier d'aménagements adaptés. 
Ce registre doit être consultable par le public, sur place au principal point d'accueil 
accessible de l'établissement, éventuellement sous format dématérialisé sur le site 
Internet du site.

" Le registre con�ent : 
 1° Une informa�on complète sur les presta�ons fournies dans l’établissement ; 
 2° La liste des pièces administra�ves et techniques rela�ves à l’accessibilité de 
l’établissement aux personnes handicapées ; 
 3° La descrip�on des ac�ons de forma�on des personnels chargés de l’accueil des 
personnes handicapées et leurs jus�fica�fs. "
 
Il doit être régulièrement mis à jour.

Point 1° : il s'agit de décrire les presta�ons existantes et adaptées : éclairage, 
cheminement, parking, porte et portail, ascenseur, escalier, plan incliné / rampe fixe ou 
amovible, systèmes d'évacua�on sonores ou visuels, banque d’accueil,...

Point 2° : la liste des pièces est détaillée dans l'ar�cle 1 de l'arrêté du 19 avril 2017 ci-
joint (a�esta�on de fin de travaux de mise en accessibilité ou calendrier Ad'Ap, 
éventuelles déroga�ons, modalités de contrôles des installa�ons et équipements 
techniques).

Point 3° : 

  - pour les ERP de catégorie 5, l'arrêté du 19 avril 2017 ci-joint précise que "le 
personnel d’accueil doit être en capacité d’informer l’usager des modalités 
d’accessibilité aux différentes presta�ons de l’établissement". 

  - pour les ERP de catégorie 1 à 4, ce même arrêté s�pule que le registre doit 
contenir "une a�esta�on signée et mise à jour annuellement par l’employeur 
décrivant les ac�ons de forma�on des personnels chargés de l’accueil des 
personnes handicapées et leurs jus�fica�fs. Lorsque le personnel chargé de 
l’accueil des personnes handicapées est affecté à plusieurs établissements, ce�e 
a�esta�on peut être réalisée pour l’ensemble des établissements concernés". 
Une forma�on spécifique doit être mise en place pour les personnels concernés 
et formalisée.
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